
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « FAITES-UN VŒU » 2016 

 
Article I : Société organisatrice 
 
La société LEGO System A/S, dont le siège social est situé à Aastvej, DK-7190 Billund, Danemark, 
(ci-après la « Société Organisatrice ») organise un jeu-concours gratuit et sans obligation d'achat, 
intitulé « Faites-un vœu », du 19 octobre 2016 00h01 au 13 décembre 2016 minuit (ci-après « le 
Jeu »).  
 
Article II : Conditions de participation 
 
La participation au Jeu est gratuite et sans obligation d'achat. Elle est ouverte à toute personne 
physique domiciliée en France métropolitaine, Corse comprise (à l'exception des salariés et 
représentants de la Société Organisatrice, de ses partenaires et de ses sous-traitants, ainsi que de 
leurs conseils et des membres de leur famille) disposant d’une connexion à Internet et d’une adresse 
e-mail valide.  
 
La participation au Jeu des personnes mineures se fait sous la responsabilité et avec l’autorisation 
du représentant légal pouvant justifier de l'autorité parentale. 
 
La participation au Jeu est limitée à une seule personne par foyer (même nom, même adresse et 
même adresse email). La participation est strictement nominative et le participant (ci-après le 
« Participant ») ne peut en aucun cas jouer sous plusieurs « pseudos » ou pour le compte d’autres 
participants. En cas d’inscriptions multiples, seule la première participation valablement enregistrée 
sera prise en compte par la Société Organisatrice, sans que cela puisse donner lieu à aucune 
contestation d’aucune sorte. 
 
Toute information erronée transmise par un Participant entraînera la nullité de sa participation au 
Jeu et de son gain éventuel. Le Participant autorise la Société Organisatrice à procéder à toutes 
vérifications concernant son identité ou son domicile et lui transmettra tout justificatif sur simple 
demande.  
 
La participation au Jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement, en toutes ses 
stipulations, ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux-concours et aux loteries en vigueur 
en France. 

 

Article III : Modalités de participation  
 
La participation au Jeu s’effectue exclusivement sur Internet, sur le site www.lego.fr/noel. Le Jeu 
se déroule entre le 19 octobre 2016 et le 13 décembre 2016 inclus, date et heure françaises de 
connexion faisant foi. Afin de participer au Jeu, le Participant doit préalablement s’inscrire sur le 
site en remplissant un formulaire d’inscription composé des champs obligatoires suivants : son 
prénom, son âge et l’e-mail du représentant légal pouvant justifier de l’autorité parentale. 

 

Article IV : Dotations 

Les Dotations à gagner dans le cadre du Jeu (ci-après les « Dotations ») sont les suivantes :  

http://www.lego.fr/noel


- 10 listes de Noël LEGO® d’une valeur commerciale totale « prix de vente conseillé » 
de 500 euros TTC. 

Les Dotations sont nominatives et ne peuvent être cédées à un tiers.  

Les Dotations ne peuvent être attribuées sous une autre forme que celle prévue par le présent 
règlement. La Société Organisatrice se réserve le droit discrétionnaire de modifier les Dotations, 
notamment en cas d'événement indépendant de sa volonté, comme de proposer aux gagnants une 
autre dotation de nature et de valeur similaire. La responsabilité de la Société Organisatrice ne 
saurait être engagée de ce fait. 

 

Article V : Désignation des gagnants 
 
Le Jeu permet de gagner entre le 19 octobre 2016 00h01 et le 13 décembre 2016 à minuit, 10 listes 
de Noël LEGO (d’une valeur commerciale « prix de vente conseillé » de 500 euros TTC).  
 
Un tirage au sort sera effectué chaque Mardi qui suit le lancement de la mission, pour déterminer 
les 10 gagnants parmi les Participants des listes de souhaits éligibles, comme suit : 

 Tirage au sort 1 : 1 gagnant, mardi 25 octobre 2016 

 Tirage au sort 2 : 1 gagnant, à titre exceptionnel le tirage au sort aura lieu le mercredi 2 
novembre 2016 

 Tirage au sort 3 : 2 gagnants, mardi 8 novembre 2016 

 Tirage au sort 4 : 1 gagnant, mardi 15 novembre 2016 

 Tirage au sort 5 : 2 gagnants, mardi 22 novembre 2016 

 Tirage au sort 6 : 1 gagnant, mardi 29 novembre 2016 

 Tirage au sort 7 : 1 gagnant, mardi 6 décembre 2016 

 Tirage au sort 8 : 1 gagnant, mardi 13 décembre 2016 
 

Les gagnants seront désignés par tirage au sort par La Société Organisatrice, parmi les Participants 
ayant correctement rempli le formulaire d’inscription à la liste de Noël LEGO. 
 
Pour toutes les Dotations, les gagnants seront informés par la Société Organisatrice des résultats 
par e-mail. A défaut d’une réponse de leur part à cet e-mail dans un délai d’une (1) semaine à partir 
de la date de réception de l’e-mail, les gagnants du Jeu seront disqualifiés. Un nouveau tirage au 
sort sera alors effectué par La Société Organisatrice qui désignera le(s) nouveau(x) gagnant(s) auquel 
la(les)dite(s) Dotation(s) sera(seront) attribuée(s). 

 
La liste de souhaits doit être d’une valeur commerciale « prix de vente conseillé » inférieure ou égale 
à 500 euros TTC. Dans le cas où les ensembles LEGO figurant sur la liste de souhaits d’un 
participant dépasse la valeur commerciale « prix de vente conseillé » de 500 euros TTC, les 
ensembles seront sélectionnés au hasard par La Société Organisatrice jusqu’à atteindre la valeur 
commerciale « prix de vente conseillé » immédiatement inférieur ou égale à 500 euros TTC.  
 
Les Dotations ne peuvent faire l'objet d'un remboursement en espèces, ni d'aucune contrepartie de 
quelque nature que ce soit, et sont non cessibles. Toutefois, en cas de force majeure, la Société 
Organisatrice se réserve le droit de remplacer les Dotations par des dotations de même nature ou 
de valeur similaire.  
 
Les gagnants devront indiquer par retour de mail l’adresse à laquelle envoyer les Dotations. Toute 
information erronée quant à l’identité ou l’adresse du gagnant entraîne l’annulation de sa 
participation au Jeu.  



  

Article VI: Remise des dotations 
 
Les Dotations seront envoyées aux gagnants par voie postale ou par tout autre moyen sous 6 
semaines à l’adresse qu’ils auront indiquée lors de leur inscription. 
 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, avaries, manque 
de lisibilité des cachets du fait des services postaux, intervenus lors de la livraison des Dotations. 
 
Les Dotations non réclamées ou retournées dans les 30 jours calendaires suivant le tirage au sort 
du gagnant seront irrévocablement perdues pour le gagnant et demeureront acquis à la Société 

Organisatrice. 
 

Du fait de l'acceptation de leur Dotation, les gagnants autorisent la Société Organisatrice à utiliser 
leurs nom, prénom, adresse postale et email dans toute manifestation publi-promotionnelle liée au 
Jeu, sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que la 
Dotation gagnée, et ceci pour une durée maximale de deux (2) ans à compter de la proclamation 
des résultats du Jeu. Ces dispositions s’appliquent sans préjudice de l’article 9 du présent règlement 
(protection des données à caractère personnel). 

 

Article VII : Remboursement des frais de participation au Jeu 
 
Tout Participant peut obtenir sur demande le remboursement des frais de connexion à Internet sur 
la base d’un temps de connexion suffisant pour participer au Jeu, estimé à 10 minutes de 
communication locale, au tarif en vigueur, sur présentation d’un justificatif. La demande de 
remboursement doit être envoyée par courrier à l'adresse du Jeu : 15-17, rue Vivienne, 75002 Paris, 
accompagnée d'un RIB, et d'un courrier indiquant la date et l'heure de la connexion, au plus tard 
30 jours après la date de clôture du Jeu, le cachet de la poste faisant foi. Les frais engagés par le 
Participant pour le timbre nécessaire à cette demande seront remboursés sur simple demande écrite 
sur la base du tarif lent « lettre » en vigueur. Une seule demande de remboursement par Participant 
et par enveloppe (même nom, même adresse) sera acceptée. Les demandes incomplètes ne seront 
pas prises en compte.  
 
La demande de remboursement effectuée par le Participant devra comporter les éléments suivants 
: son nom, son prénom, son adresse postale et son adresse email, un RIB ou un RICE (Relevé 
d’Identité Bancaire ou de Caisse d’Epargne), les dates et heures de ses participations, et une 
photocopie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d’accès à 
Internet. Cette photocopie fera office de justificatif de domicile. Le nom et l’adresse de la personne 
demandant le remboursement doivent être les mêmes que ceux mentionnés sur la facture de 
l’opérateur téléphonique.  
 
Il est expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire 
(tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à 
aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est 
dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le 
Participant de se connecter au site et de participer au Jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours 
supplémentaire. 
 
 
Article VIII : Responsabilité de la Société Organisatrice 



 
La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement dans son 
intégralité. Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude ou tentative de fraude 
entraînera la disqualification du Participant.  
 
La participation au Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites 
d'Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou 
piratage et risques de contamination par des éventuels virus circulants sur le réseau. La Société 

Organisatrice décline toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation ou d'incident lié à 
l'utilisation de l'ordinateur, de l'accès à Internet, de la maintenance ou du dysfonctionnement des 
serveurs du Jeu, de la ligne téléphonique ou de toute autre connexion technique, et de l'envoi des 
formulaires à une adresse erronée ou incomplète. 
 

La Société Organisatrice se réserve le droit, si les circonstances l'exigent, d’écourter, de prolonger, 
de modifier ou d'annuler le Jeu ; sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 
 

La Société Organisatrice tranchera souverainement tout litige relatif au Jeu et à son règlement en 
accord avec Maître Robert Renassia, Huissier de justice, suppléant de Maître Augeard, 7 place Félix 
Eboué, 75012 Paris, également dépositaire du présent règlement. Il ne sera répondu à aucune 
demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, 
les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que la liste des gagnants. En cas de contestation, seul 
sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de réception envoyé dans un délai de une 
(1) semaine après la date de proclamation des résultats, le cachet de la poste faisant foi.  
 
 
Article IX : Protection des données à caractère personnel 
 
En participant, les participants et les gagnants cèdent gracieusement les droits d’utilisation de 
diffusion ou de reproduction de leur prénom, de leur âge, pour la communication de l’annonceur 
pendant 6 mois pour la France tous supports dont le support Point de vente et le support Internet. 
Les tuteurs légaux des gagnants mineur certifient avoir autorisé la participation du mineur et cèdent 
gracieusement  les droits d’utilisation de diffusion ou de reproduction de leur prénom, âge, ville et 
image du mineur pour la communication de l’annonceur pendant 6 mois pour la France tous 
supports dont le support Point de vente et le support Internet. 
 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du Jeu sont traitées conformément à la loi 
« Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978. Tous les Participants au Jeu, ainsi que leur 
représentant légal s’ils sont mineurs, disposent en application de l’article 27 de cette loi d’un droit 
d’accès, de rectification et de radiation des données les concernant.  
 
Toute demande en ce sens doit être adressée à la Société Organisatrice, à l’adresse suivante: 15-17, 
rue Vivienne, 75002 Paris. 
 
Article X : Dépôt légal 
 
Le règlement du Jeu est déposé chez Maître Robert Renassia, Huissier de justice, suppléant de 
Maître Augeard, 7 place Félix Eboué, 75012 Paris.  
 
Le règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d'un avenant par la Société 
Organisatrice. Un tel avenant sera publié par annonce en ligne sur le site Internet de la Société 
Organisatrice. L’avenant sera enregistré avant sa publication chez Maître Robert Renassia, Huissier 
de justice, suppléant de Maître Augeard, dépositaire du règlement. Il entrera en vigueur à compter 



de sa mise en ligne et tout Participant sera réputé l'avoir accepté du simple fait de sa participation 
au Jeu, à compter de la date d'entrée en vigueur de la modification. Tout Participant refusant la ou 
les modification(s) intervenue(s) devra cesser de participer au Jeu. 
 
Le règlement est consultable gratuitement sur le site de la Société Organisatrice : www.lego.fr/noel 
Il est également adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande écrite par courrier, 
avant la date de clôture du Jeu à l'adresse suivante : 15-17, rue Vivienne, 75002 Paris. Les frais 
postaux nécessaires à la demande de règlement seront remboursés sur simple demande sur la base 
du tarif lent « lettre » en vigueur. 
 
 
Article XI : Droits de propriété littéraire et artistique 
 
Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la 
représentation de tout ou partie des éléments composant le Jeu, dont les marques citées, sont 
strictement interdites.  
 
 
Article XII : Fraude 
 
Toute fraude, tentative de fraude ou non-respect du présent règlement pourra donner lieu à 
l’exclusion du Jeu pour son auteur, la Société Organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit 
d’engager à son encontre des poursuites judiciaires.  
 

Article XIII : Règlement des litiges - Attribution de compétence et loi applicable 
 
Les Participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux-concours et aux 
loteries.  
 

Le Jeu ainsi que le présent règlement sont soumis à la loi française.  

 

En cas de désaccord persistant relatif à l’interprétation et l’application du présent règlement, et 

à défaut d’accord amiable, le litige relèvera des juridictions françaises compétentes. 

http://www.lego.fr/noel

